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CONTRÔLE DE RACCORDEMENT D’UN IMMEUBLE AU RESEAU PUBLIC D’ASSAINISSEMENT 

Lieu d’intervention : Propriétaire : 
Adresse : 19 RUE DU COMMERCE   
Commune : 63200 RIOM 
Cadastre :  
Réf dossier : EXT-120000426 

  

Cette attestation fait état de la nature de l’installation à la date du contrôle le : 28/01/2021 

 Elle est valable uniquement sur les points de contrôles suivants : vérification du bon raccordement au réseau eaux usées,  
vérification du lieu de rejet des eaux pluviales, vérification séparation eaux usées/eaux pluviales dans le domaine privé, présence 
d’un regard de branchement eaux usées en limite de propriété 

 Tous les points de rejet non-contrôlés sont exclus de l'avis ; 

 L'état des canalisations est fonctionnelle* sauf mention contraire (* pas de garantie sur l'état des canalisations enterrées). 

 Références réglementaires : Article L2224-8 du CGCT ; Code de la santé publique (Article 1331-1 à 1331-15), Règlement sanitaire 
départemental, 

 Règlement de service de la collectivité disponible sur semerap.fr. 
 

 

 

 

  
 

Moyens utilisés pour le contrôle 

 
 

 Test au colorant ? Oui  
 

 

 
  
 

Boîte de branchement des eaux usées 

 
 

 Existe? Oui  
Visible ? Oui  
Nombre 1  
Emplacement sous domaine public  

Reçoit 
les eaux usées des deux 
appartements  

Ecoulement dans la boîte ? Bon  
 

 

 
  
 

Collecteur principal 

 
 

 Statut public sous domaine public  
Type  séparatif  
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EU = Réseau eaux usées 
 

Désignation Appartement n° 101 Appartement n° 301 

salle d’eau n° 1 EU EU 

Salle d’eau n° 2 EU  

WC EU EU 

Cuisine EU EU 

Lave linge EU EU 

 
Remarques sur l’installation :  
Les eaux usées des deux appartements n°101 (lot 12 et 13) et 301 (lot 14) sont évacuées dans le réseau d'eaux usées de la 
rue via un regard de branchement situé en limite de propriété. 
Cette attestation vaut uniquement pour le contrôle des eaux usées des deux appartements.   

 

POINTS VERIFIES 

Délai de réalisation des travaux obligatoires : 
Au vu des éléments constatés, pas de travaux à prévoir  

 

AVIS DE CONFORMITE (des points contrôlés) 
 
☑ ABSENCE DE NON CONFORMITE ☐  NON CONFORME 

 

Le Technicien chargé de la visite 

Laurent ROYAT 

 

 Le responsable du service 

Sébastien CEREZO 

 

 

 




